
SYSTÈME JURIDIQUE DE L’ANCAI

L’Association nationale des 
camionneurs artisans inc.

670, rue Bouvier, bureau 235, 
Québec (Québec) G2J 1A7

Téléphone : (418) 623-7923  
Télécopieur : (418) 623-0448

Je soussigné :

J’abonne le(s) véhicule(s) ci-dessous au système juridique de l’ANCAI, afin que cette dernière me représente dans les 
mandats juridiques que je lui confierai concernant ce ou ces véhicules :

                                                                                                   Type de camion
Véhicule(s) inscrit(s)                                                         No immatriculation (10 roues, 12 roues, semi-remorque, forestier)
                                                                                                                

NOM ET PRÉNOM DU PROPRIÉTAIRE                                                                             NOM DE L’ENTREPRISE INSCRITE AU CONTRAT D’ABONNEMENT

ADRESSE                                                                                                                                 VILLE                                                                                                                          CODE POSTAL

TÉLÉPHONE                                                            TÉLÉCOPIEUR                                                        COURRIEL

RÉGION                                                                    SOUS-POSTE                                                          

COTISATION ANNUELLE

Je m’engage à verser ce montant annuel, par camion, pour les services juridiques de l’ANCAI. 

205,00 $ plus taxes (205,00 + 10,25 (TPS) + 20,45 (TVQ) = 235,70 $)

PAIEMENT

Chèque ci-joint, libellé au nom de l’Association nationale des camionneurs artisans inc. 

Signé à ____________________________________________, le _______ième jour de _________________________de l’an __________

Signature (personne autorisée) :  _____________________________________________________

1.  Vérification de conflit d’intérêts � 3.  Paiement reçu �

2.  Vérification du membership � 4.  Vérification de l’immatriculation �
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USAGE INTERNE SEULEMENT


